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61. Les objections ne sont peut-etre pas aussi fortes
quand il s'agit de la designation de ressortissants de
l'Etat accreditaire comme membres d'un rang moins
eleve de missions diplomatiques etrangeres, et peut-
etre pourrait-on faire une distinction a cet egard.
62. M. SANDSTROM, rapporteur special, expose
que son projet d'article 4, dont s'inspire l'article 4
propose par M. Tounkine, est redige d'apres des dispo-
sitions analogues du projet de Harvard2 et de la
Convention de La Havane3. De meme, la resolution
adoptee en 1929 par l'lnstitut de droit international 4,
en stipulant que les membres d'une mission diplomati-
que qui sont ressortissants de l'Etat accreditaire ne
doivent pas jouir des privileges et immunites diploma-
tique, a presuppose la possibilite de nommer des em-
ployes de cette categoric
63. II ne voit pas pourquoi Ton devrait s'abstenir de
mentionner cette pratique uniquement parce qu'elle
n'est pas repandue. Si l'Etat accreditant a suffisamment
confiance dans un ressortissant de l'Etat accreditaire,
appartient-il a la Commission du droit international
de s'opposer a ce qu'il en fasse son agent diplomatique?
L'Etat accreditaire, pour sa part, a toute garantie,
puisque son acceptation expresse est requise et que,
s'il veut poser certaines conditions, il peut toujours le
faire au cours des negociations qui precedent cette
acceptation.
64. M. MATINE-DAFTARY partage l'avis de M.
Verdross et de M. El-Erian, notamment en ce qui
concerne les chefs de mission. D'apres la theorie de
'Tinteret de la fonction", il est necessaire que les diplo-
mates jouissent des privileges et immunites diploma-
tiques pour s'acquitter de leurs fonctions comme il
convient; un agent diplomatique qui ne jouit pas de
ces privileges et immunites (c'est le cas de la plupart
de ceux qui sont ressortissants de l'Etat accreditaire)
ne peut done, d'apres cette theorie, s'acquitter conve-
nablement de ses fonctions. Ainsi, par exemple, M.
Matine-Daftary ne pourrait admettre qu'un ambassa-
deur soit ressortissant de l'Etat accreditaire.
65. M. Matine-Daftary propose formellement de sup-
primer dans le projet toute disposition analogue a
celle qui figure dans le projet d'article 4 du Rapporteur
special ou dans celui de M. Tounkine.

La seance est levee a 18 heures.
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Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) {suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

E x A MEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIOUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLES 2 A 4 {suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
2 Ibid.
3 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-

gnee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des
Nations, Recucil des Trait es, vol. CLV, 1934-1935, No 3581.

4 Harvard Law School, op. cit., p. 186 et 187.

suivre l'examen du projet d'article 4 presente par M.
Tounkine (386eme seance, par. 3), qui correspond a
l'article 4 du projet du Rapporteur special.

2. Sir Gerald FITZMAURICE estime qr.e la pratique
consistant a designer comme chef d'une mission diplo-
matique un ressortissant de l'Etat accreditaire peut etre
considere comme appartenant au passe; il ne lui semble
pas, cependant, que la Commission doive tenter de
1 eliminer completement. De plus, comme M. El-Erian
1'a reconnu lui-meme, il est encore commode et de
pratique courante pour les missions diplomatiques d'en-
gager leur personne subalterne sur place, lorsque de
bonnes connaissances de la langue, des conditions et
des moeurs locales sont necessaires. Comme l'a fait
remarquer le Rapporteur special, les interets de l'Etat
accreditaire sont pleinement sauvegardes par le texte
qu'il a propose, ainsi que par celui qui a ete soumis
par M. Tounkine. La seule consequence de la suppres-
sion de cet article, alors que des dispositions similaires
figurent dans des textes anterieures, serait de creer
eventuellement un doute sur la legalite d'une pratique
dont aucun des membres de la Commission n'a dit
qu'elle serait contraire au droit international.

3. M. TOUNKINE explique qu'il a conserve en
substance l'article 4 du projet du Rapporteur special
arm que la question ne soit pas passee sous silence et
qu'un debat puisse s'instaurer sur l'opportunite de
traiter ou de ne pas traiter le probleme. Pour sa part,
il est en faveur de la seconde solution, etant donne
qu'une disposition explicite pourrait etre interpretee
comme signifiant que la Commission approuve une
pratique qui, en fait, est desapprouvee par la plupart
des Etats.
4. L'orateur ne partage pas l'opinion de sir Gerald
Fitzmaurice selon laquelle la suppression de l'article 4
risque de faire naitre des doutes. Bien entendu, toute
mission diplomatique resterait libre d'employer des
ressortissants de l'Etat accreditaire engages sur place
a des postes subalternes. D'ailleurs, ces agents ne jouis-
sent generalement pas des privileges et immunites di-
plomatiques.
5. M. SANDSTROM, rapporteur special, declare
que, dans l'ensemble, il est d'accord avec si Gerald
Fitzmaurice, mais il ne verrait pas d'objection a la
suppression de l'article 4, a condition que l'article 5
soit amende dans le sens qu'il a indique a la precedente
seance (386eme seance, par. 51), e'est-a-dire que Ton
y insere les mots "ou de les recevoir sans les avoir
agrees au prealable", car le membre de phrase "fonc-
tionnaires d'une certaine categorie" peut s'entendre de
fonctionnaires choisis parmi les ressortissants de l'Etat
accreditaire.
6. M. PAL fait observer que l'article 4 presente deux
aspects, un aspect positif et l'autre, qui est le plus im-
portant, negatif; l'aspect positif reside dans raffir-
mation que le chef et les autres membres d'une mis-
sion peuvent etre choisis parmi les ressortissants de
l'Etat accreditaire; l'aspect negatif est la condition aux
termes de laquelle cela ne peut se faire qu'avec le
consentement de l'Etat accreditaire. Le sens exact de
cet article pourrait etre rendu plus precis si Ton choi-
sissait une redaction negative, telle que "Le chef et
les autres membres d'une mission ne peuvent etre
choisis parmi les ressortissants de l'Etat accreditaire
sans le consentement expres de cet Etat." Sous cette
forme, cet article ne devrait soulever aucune objection.

7. De plus, la suppression de l'article ne conduirait pas
necessairement a restreindre la pratique en cause; cette
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suppression pourrait, au contraire, susciter certains
doutes sur la question de savoir si le consentement
expres de l'Etat accreditaire est, en fait, exige pour
que des ressortissants de cet Etat puissent etre designes
comme membres d'une mission diplomatique etrangere.
8. M. YOKOTA est d'avis qu'il convient de supprimer
1'article 4 pour les raisons exposees par M. Verdross
et M. El-Erian, et aussi parce que, du point de vue
de la procedure de designation — et c'est sur ce point
que portent les articles 2 a 4 — les membres d'une mis-
sion qui sont des ressortissants de l'Etat accreditaire
se trouvent dans une situation pratiquement identique a.
celle des autres membres de la mission.

9. M. EL-ERIAN rappelle que le Rapporteur special
a declare que son projet d'article 4 s'inspire des dispo-
sitions similaires que Ton retrouve dans le projet de
la Harvard Law School et dans la Convention de La
Havane. Or, l'article 8 du premier de ces deux textes
se termine par le membre de phrase suivant:

"sous cette reserve, toutefois. que l'Etat accreditant
ne peut envoyer comme membre d'une mission un
ressortissant de l'Etat accreditaire sans le consen-
tement expres de ce dernier V

Le cas des chefs de mission est traite dans l'article
suivant, ou Ton ne trouve aucune mention de la pos-
sibilite, pour les chefs de mission, d'etre des ressortis-
sants de l'Etat accreditaire. II apparait done que le
projet de Harvard etablit une distinction a ce sujet
entre le chef et les autres membres d'une mission di-
plomatique, distinction qui a completement disparu
dans l'article 4 du projet du Rapporteur special.

10. En ce qui concerne les personnes qu'il peut etre
necessaire d'engager sur place pour les postes subal-
ternes, M. Tounkine a fait observer a juste titre qu'elles
ne sont pas considerees comme etant membres de la
mission et ne jouissent pas des privileges et immu-
nites diplomatiques.

11. M. El-Erian admet sans reserve que la suppres-
sion de l'article 4 ne porterait aucunement atteinte au
droit des Etats interesses de regler par accord special
les conditions dans lesquelles les ressortissants de
l'Etat accreditaire pourraient etre nommes membres
de la mission diplomatique de l'Etat accreditant. II
pense seulement que la Commission ne doit pas recon-
naitre en termes expres une pratique desuete. Toute-
fois, il ne verrait pas d'objection a ce que Ton men-
tionne dans le commentaire, si on le juge necessaire,
que cette pratique, bien que peu courante aujourd'hui,
n'est pas contraire au droit international.

12. M. KHOMAN dit qu'a proprement parler l'ar-
ticle 4 est peut-etre inutile, puisque les articles 2 et 3
reglent entierement la question en ce qui concerne le
chef et les autres membres d'une mission diplomatique.
Le personnel de bureau et le personnel d'entretien ne
sont pas vises par l'article 4, puisque leur nomination
n'est pas subordonnee a l'acceptation de l'Etat accre-
ditaire.
13. Toutefois, il serait peut-etre preferable de main-
tenir l'article 4, car le fait que la pratique subsiste,
sauf peut-etre pour le chef de mission, montre qu'elle
est jugee utile, notamment par les petits Etats qui
eprouvent souvent des difficultes a trouver un nombre
suffisant de personnes qualifiers pour constituer leurs
missions diplomatiques a l'etranger. De plus, comme

1 Harvard Law School, Research in International Law, I.
Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massachu-
setts), 1932, p. 20.

le Rapporteur special et sir Gerald Fitzmaurice l'ont
signale, l'Etat accreditaire a toute garantie. S'il faut
choisir entre la suppression et le maintien de l'article 4,
M. Khoman donnera la preference a cette derniere
solution.

14. M. AGO est egalement d'avis de maintenir l'ar-
ticle 4. La pratique n'est pas si rare que d'aucuns le
supposent et le cas peut se produire exceptionnellement,
meme pour les chefs de mission. Par exemple, les
representants du Saint-Siege et de la republique de
Saint-Marin en Italie peuvent parfaitement etre des
ressortissants Italiens, de meme que les representants
de l'Ordre souverain de Malte et egalement de certains
Etats etrangers.

15. M. AM ADO ajoute que, meme si l'article 4 etait
supprime, la pratique subsisterait en depit de tout ce
que Ton a pu dire au sujet de sa tendance a tomber
en desuetude, de son abandon, etc. Toutefois, lui con-
sacrer un article special serait, semble-t-il. lui donner
trop d'importance. Par consequent, si la proposition
tendant a supprimer l'article est mise aux voix, M.
Amado devra probablement s'abstenir.

16. M. TOUNKINE estime, comme M. Pal (par. 6 ci-
dessus), que l'article 4 presente un aspect positif et
un aspect negatif, ce dernier etant le plus important.
Sous l'une ou l'autre forme, l'article parait encourager
la pratique. En le supprimant, on fera disparaitre cette
impression, mais l'Etat accreditaire continuera, en
raison des autres dispositions pertinentes, a pouvoir
refuser de recevoir ses propres ressortissants comme
membres de missions diplomatiques etrangeres.

17. Sir Gerald FITZMAURICE signale que la sup-
pression ou le maintien de l'article sous l'une ou l'autre'
des formes proposees ne sont pas les seules possibilites
qui s'offrent a la Commission. Elle peut, par exemple,
rediger l'article sous une forme negative, comme l'a
suggere M. Pal; elle peut le supprimer, en indiquant
dans le commentaire que la pratique en question n'a
pas ete mentionnee dans le projet d'articles meme, parce
qu'elle est maintenant assez peu courante, notamment
pour les chefs de mission diplomatique, mais que, bien
entendu, elle n'est pas contraire au droit international;
enfin, la Commission peut supprimer l'article, mais en
remaniant l'article 5 de maniere a y regler la question
comme l'a suggere le Rapporteur special. Sir Gerald
est pret a accepter l'une quelconque de ces trois solu-
tions.

18. M. BARTOS se prononce en faveur de la
deuxieme solution mentionnee par sir Gerald Fitz-
maurice.

19. M. VERDROSS pencherait pour la troisieme,
mais il lui est difficile d'accepter la suppression de
l'article 4 avant que l'article 5 n'ait ete examine.

20. El-KHOURI bey ne peut appuyer la proposi-
tion tendant a supprimer l'article 4. C'est une pratique
solidement etablie de choisir les specialistes des ques-
tions locales, les interpretes, etc., parmi les ressortis-
sants de l'Etat accreditaire. Si elle refusait de recon-
naitre cette pratique, qui repose sur le consentement
mutuel de l'Etat accreditant et de l'Etat accreditaire,
la Commission limiterait sans aucun motif valable leur
liberte d'action.

21. II est exact, neanmoins, que le chef de la mission
est rarement choisi parmi les ressortissants de l'Etat
accreditaire; on pourrait done s'abstenir de le men-
tionner dans l'article.
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22. M. MATINE-DAFTARY croit que les obser-
vations de El-Khouri bey procedent d'twi malentendu.
L'article 4 vise "les membres de la mission", ce qui ne
comprend pas le personnel subalterne: interpretes,
employes de bureau, chauffeurs, etc.
23. Repondant a une question du PRESIDENT, M.
SANDSTROM, rapporteur special, declare qu'il ac-
cepte de retirer provisoirement l'article 4, en se reser-
vant le droit de le presenter a nouveau s'il le juge
necessaire a la lumiere du debat consacre a l'article 5.
24. En reponse a une question de M. GARCIA
AMADOR, le PRESIDENT dit que, meme si le
Rapporteur special estime necessaire de presenter a
nouveau l'article 4, la discussion consacree a ce dernier
peut etre consideree comme close.
25. Le President invite la Commission a examiner le
pro jet d'article 4 bis de M. Tounkine (386eme seance,
par. 3), qui correspond au paragraphe 2 de l'article 2
et a la derniere partie du paragraphe 1 de l'article 3
du pro jet du Rapporteur special.
26. M. PAL prefererait le texte de l'article 12 du
projet de la Harvard Law School, car le mot "declarer",
qui figure au debut du projet d'article de M. Tounkine
ainsi que dans le texte propose par le Rapporteur
special, fait penser a une declaration publique, ce qui
ne s'accorderait guere avec les relations amicales que
Ton suppose exister entre deux Etats qui envisagent
1'etablissement de relations diplomatiques.
27. M. AMADO fait observer que le mot "declarer"
est egalement employe a l'article 12 du projet de
Harvard, mais settlement a propos des mesures que
l'Etat accreditaire doit prendre au cas ou l'Etat accre-
ditant refuserait de rappeler un membre de sa mission
comme il en a ete prie. A cet egard, le mot "declarer"
convient, mais M. Amado pense, comme M. Pal, que
pour la demande initiale de rappel il n'est pas approprie.

28. M. KHOMAN reconnait que, pour la premiere
demande de rappel, il ne saurait etre question d'une
declaration publique, et que le chef de l'Etat accreditaire
envoie simplement une communication privee au chef
de l'Etat accreditant. II signale, toutefois, que le mot
"declarer" figure egalement a l'article 13 du projet
de Harvard, et qu'il a la exactement le meme sens
que dans le texte de M. Tounkine. Si neanmoins on
continue a voir des objections a son emploi, on pour-
rait libeller comme suit la premiere phrase du texte de
M. Tounkine:

"L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, notifier a l'Etat accreditant que le chef ou
tout autre fonctionnaire de la mission n'est plus
persona grata."

29. M. TOUNKINE accepte cette modification.

30. M. SANDSTROM, rapporteur special, estime
que l'emploi des mots "n'est plus" n'est approprie que
dans le cas ou l'Etat accreditaire a donne son agrement,
c'est-a-dire lorsqu'il s'agit du chef d'une mission.

31. M. MATINE-DAFTARY fait remarquer a l'in-
tention de M. Pal que le simple fait d'informer l'Etat
accreditant que le representant qu'il a designe n'est
plus considere comme persona grata est, en soi, une
mesure assez grave, qui ne peut manquer d'avoir des
repercussions sur les relations entre les deux pays.
II ne comprend pas alors pourquoi on hesite a adopter
la phrase suivant laquelle la mission prend fin si le
fonctionnaire n'est pas rappele.

32. M. EDMONDS ne comprend pas pourquoi le
mot "declarer" semble soulever tant de difficultes; a
son avis, ce mot est parfaitement satisfaisant, etant
donne qu'il signifie "decider et faire connaitre".
33. M. AGO partage l'avis de M. Edmonds, mais
propose d'ajouter les mots "a l'Etat accreditant", le
texte se lisant alors comme suit:

"L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel mo-
ment, declarer a l'Etat accreditant que le chef ou
tout autre fonctionnaire de la mission n'est plus
persona grata."

On eviterait ainsi toute interpretation du texte dans
dans le sens d'une declaration publique.
34. M. BARTOS indique qu'a son avis le mot "de-
clarer" n'est pas satisfaisant. En fait, selon la pratique
suivie habituellement, le chef de l'Etat accreditaire fait
courtoisement savoir au chef de l'Etat accreditant que
la personne en question n'est plus consideree comme
entierement acceptable pour le poste qu'elle occupe.
35. M. TOUNKINE propose de laisser au comite de
redaction le soin de regler la question.

// en est ainsi decide.
Sous cette reserve, par 16 voix contre zero, avec une

abstention, le projet d'article 4 bis presents par M.
Tounkine est adopte.

ARTICLE 5

36. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'aucun autre texte ne contient une disposition ana-
logue a celle de l'article 5. Le projet de la Harvard
Law School traite ces deux questions dans le commen-
taire.
37. Conformement a la suggestion qu'il a presentee
a la seance precedente (386eme seance, par. 51), il
faudrait aj outer a la fin de la seconde phrase les mots
"ou de les recevoir sans les avoir agrees au prealable".

38. M. MATINE-DAFTARY declare qu'il approuve
entierement la substance de l'article 5. Le seul point
sur lequel il ait certains doutes est l'emploi du mot
"personnel", qui comprendrait les interpretes, les
chauffeurs, les employes de bureau, etc.
39. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
qu'il a utilise a dessein le mot "personnel" afin de
viser ces categories d'agents.
40. M. MATINE-DAFTARY fait observer que, s'il
en est ainsi, l'article va tres loin.
41. M. LIANG (Secretaire de la Commission) pense
que le moment est venu pour la Commission d'examiner
la question de savoir s'il y a lieu de rediger un article
de definition, analogue a l'article premier du projet
de la Harvard Law School2.
42. A cet egard, il pourrait etre bon de limiter la
portee du projet de la Commission aux "membres de
la mission", dans le sens donne a ce terme par l'article
premier du projet de Harvard, c'est-a-dire aux per-
sonnes "autorisees par l'Etat accreditant a prendre part
a l'exercice des fonctions diplomatiques de la mission".
Une telle disposition aurait pour effet d'exclure nette-
ment les agents recrutes sur place, tels que chauffeurs,
personnel de bureau et meme interpretes.
43. M. SANDSTROM, rapporteur special, reconnait
que la Commission doit se mettre d'accord sur la ter-

2 Ibid., p . 19.
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minologie, mais il pense que cette decision intervien-
drait plus utilement apres l'examen des articles rela-
tifs aux privileges et immunites.

44. M. VERDROSS est d'avis que la seconde phrase
du pro jet du Rapporteur special est trop restrictive,
du fait qu'elle ne traite que de "categories" et non pas
de fonctionnaires pris a titre individuel. II faudrait
ajouter a ce texte, ou inserer ailleurs, une phrase dans
le sens suivant: "II peut egalement refuser de recevoir
toute personne dont la designation au sein d'une mis-
sion diplomatique lui a ete notifiee."

45. Sir Gerald FITZMAURICE estime que la ques-
tion soulevee par M. Verdross n'interesse en fait au-
cunement 1'article 5.

46. Sous sa forme actuelle, le texte propose pour l'ar-
ticle 5 a une portee tres vaste, peut-etre trop vaste. A
en juger par le commentaire, il lui semble que le Rap-
porteur special a envisage uniquement les cas relative-
ment peu nombreux ou un Etat etablit pour la pre-
miere fois une mission diplomatique sur le territoire
d'un autre Etat. II peut paraitre raisonnable, dans des
cas de ce genre, de reconnaitre a l'Etat accreditaire
le droit de dire que la mission ne devrait pas com-
prendre plus qu'un nombre determine de fonction-
naires ou, par exemple, ne devrait pas compter d'atta-
ches de presse ou d'attaches commerciaux. Toutefois,
tel qu'il est congu, le texte de cet article ne se limite
pas a des cas de cette nature; or, il ne serait certai-
nement pas raisonnable d'admettre que, lorsqu'une mis-
sion est etablie depuis fort longtemps deja, l'Etat
accreditaire aurait le droit de demander subitement
que son effectif soit reduit de moitie ou qu'elle cesse
de compter parmi ses membres des fonctionnaires d'une
certaine categorie, alors que cette categorie faisait par-
tie de la mission depuis de nombreuses annees.

47. Par ailleurs, sir Gerald reconnait que Ton ne peut
autoriser l'Etat accreditant a accroitre indefiniment
l'effectif de sa mission diplomatique, et qu'il faut fixer
une limite ou certains criteres.

48. M. YOKOTA partage l'avis de sir Gerald Fitz-
maurice. On a accorde dans 1'article trop d'importance
aux droits de l'Etat accreditaire. Si cet Etat a le
pouvoir illimite de restreindre l'effectif des missions,
celles-ci peuvent etre mises dans l'impossibilite de
s'acquitter convenablement de leur tache.

49. II serait preferable de dire que l'effectif des mis-
sions doit etre fixe par accord mutuel, en particulier au
moment de la creation de la mission. Les negociations
qu'ont menees recemment l'Union sovietique et le Japon
a la suite de la declaration commune d'octobre 1956
relative au retablissement des relations diplomatiques
prouvent que l'effectif d'une mission peut etre fixe, en
fait, par voie de negociation entre les deux puissances
interessees. Cet effectif peut etre limite par accord
mutuel, meme entre Etats qui entretiennent depuis
longtemps des relations diplomatiques. Bien que M.
Yokota ne desire pas, a ce stade des travaux, soumettre
un amendement formel, il propose de remanier la
premiere phrase de 1'article 5, qui serait concue dans
les termes suivants:

"L'effectif du personnel admis a faire partie de la
mission peut etre fixe par accord mutuel entre l'Etat
accreditant et l'Etat accreditaire, soit au moment
de l'etablissement de la mission, soit a une date ulte-
rieure. A defaut d'accord, l'Etat accreditaire peut
limiter l'effectif de ce personnel."

50. Pour M. BARTOS, il est evident que la tendance
actuelle a augmenter dans d'enormes proportions l'effec-
tif du personnel des missions diplomatiques etrangeres
place certains Etats dans une situation difficile. Son
propre pays, la Yougoslavie, ou certaines legations
etrangeres comptent jusqu'a 600 membres, a ete obli-
ge de limiter l'effectif des missions en raison de la
crise du logement qui sevit a Belgrade. L'ltalie semble
se trouver le meme probleme, a en juger par la
demande qu'elle a adressee aux autres Etats de choi-
sir les membres de leurs delegations permanentes
aupres de 1'Organisation des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, autant que possible, parmi
le personnel des missions diplomatiques accreditees
aupres du chef de l'Etat italien. La premiere dispo-
sition de 1'article 5 est done necessaire et M. Bartos
preconise son maintien.

51. La seconde notion actuellement debattue est le
droit qu'a l'Etat accreditaire de refuser, soit de recevoir
des fonctionnaires d'une certaine categorie, soit de les
accepter sans les avoir agrees au prealable. M. Bartos
est favorable a cette idee, a condition que les fonc-
tionnaires appartenant a la categorie refusee ne soient
pas indispensables a l'activite de la mission diploma-
tique.

52. La troisieme notion faisant 1'objet du present
debat est le droit qu'a l'Etat accreditaire de refuser
d'accepter des fonctionnaires presentes par l'Etat accre-
ditant comme membres de la mission. Selon Oppen-
heim 3, la pratique communement suivie — qu'illustrent
le refus du Gouvernement suisse d'admettre un con-
seiller economique roumain au benefice des immunites
diplomatiques et la procedure adoptee par la France et
le Royaume-Uni — veut qu'un membre subalterne d'une
mission diplomatique ne soit pas porte sur la liste diplo-
matique et, par consequent, n'ait pas droit au statut
ni aux privileges diplomatiques tant que son nom n'a
pas ete presente par le chef de la mission et accepte
par l'Etat acreditaire. La seule autre solution serait
que l'Etat accreditaire declare qu'un fonctionnaire juge
indesirable n'est plus persona grata, ce qu'il serait bien
en peine de faire si la conduite de ce fonctionnaire a
ete irreprochable. M. Bartos approuve done la propo-
sition de M. Verdross (par. 44 ci-dessus), qui est con-
forme a la pratique communement suivie et traite
d'un probleme qui n'a pas encore ete aborde dans les
articles precedents du pro jet.

53. M. VERDROSS declare que l'Etat accreditaire
dispose de trois moyens pour ne pas recevoir des
agents diplomatiques. Dans le cas du chef de la mission,
il peut refuser son agrement avant la nomination. II
peut aussi refuser d'accepter un membre d'une mission
lorsque celui-ci est presente par le chef de la mission;
ou, ayant accepte le chef ou un autre fonctionnaire de
la mission, il peut a tout moment declarer que l'inte-
resse n'est plus persona grata.

54. Le pro jet d'articles ne contient encore aucune
disposition ayant trait a la seconde methode; puisque
1'article 5 mentionne uniquement le droit, pour l'Etat
accreditaire, de refuser de recevoir une certaine cate-
gorie de fonctionnaires, M. Verdross propose d'inclure
une phrase telle que celle qu'il a suggeree lors de son
intervention precedente (par. 44 ci-dessus) dans le
texte propose par M. Tounkine, dont elle formerait la
seconde phrase ou le second paragraphe de 1'article 3.

3 L. Oppenheim, International Law-A Treatise, 8eme ed.,
revue par H. Lauterpacht, Londres-New-York-Toronto, Long-
mans, Green and Co., edit., 1955, vol. I, p. 784.
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La nomination d'un membre d'une mission diplomati-
que est toujours subordonnee au consentement de l'Etat
accreditaire, meme si ce consentement est tacite et est
indique uniquement par l'insertion du nom de l'inte-
resse dans la liste diplomatique.
55. EL-KHOURI bey se felicite de ce que le Rappor-
teur special ait incorpore dans son pro jet un article
concernant le probleme qu'il a evoque lors d'une seance
precedente (384eme seance, par 20). II pense, avec
M. Yokota, que l'effectif du personnel admis a faire
partie d'une mission doit etre limite par accord mutuel.
II ne serait pas equitable de laisser toute latitude en
la matiere soit a l'Etat accreditaire, soit a l'Etat accre-
ditant.
56. M. KHOMAN estime que le projet d'article 5
est fort bien conqu. Cependant, comme on l'a deja
signale, il est necessaire d'etablir un equilibre entre
les droits de l'Etat accreditant et ceux de l'Etat accre-
ditaire. Les membres de la Commission sont unanimes
a penser qu'il est parfois de l'interet de l'Etat accre-
ditaire de pouvoir restreindre l'effectif du personnel
d'une mission. En revanche, une telle mesure ne doit
pas entraver l'activite de la mission ni porter atteinte
aux interets de l'Etat accreditant.
57. En ce qui concerne la seconde disposition de
l'article, il est evident qu'un Etat ne doit pas refuser
d'accepter un fonctionnaire ou une categorie de fonc-
tionnaires s'il n'a pas de raison valable. M. Khoman
serait done d'avis de libeller l'article 5 de la faqon sui-
vante:

"L'Etat accreditaire peut, dans certains cas et
avec l'accord de l'Etat accreditant, limiter l'effectif
du personnel admis a faire partie de la mission. II
peut refuser, pour un motif raisonnable, d'accepter
tel fonctionnaire en particulier ou de recevoir des
fonctionnaires d'une certaine categorie."

58. M. AGO partage les inquietudes formulees par
les orateurs precedents aussi bien en ce qui concerne
1'accroissement de l'effectif du personnel des missions
qu'en ce qui regarde le danger auquel on s'exposerait
en donnant a l'Etat accreditaire le droit de limiter
unilateralement l'effectif de ce personnel. Bien que les
missions diplomatiques comptent parfois beaucoup plus
de fonctionnaires qu'elles n'en ont besoin, il faut ad-
mettre qu'etant donne la gamme etendue des activites
—• dont certaines ne sont pas purement diplomatiques
— qu'impliquent les relations actuelles entre Etats, il
leur est parfois indispensable d'accroitre leur effectif.
Cela etant, une disposition analogue a la premiere
phrase de l'article 5, qui peut meme etre interpreted
comme encourageant les Etats a restreindre l'effectif
du personnel des missions etrangeres, risque de com-
promettre gravement l'exercice de la fonction diploma-
tique.

59. M. Ago ne peut dire, pour l'instant, si la sug-
gestion de M. Khoman donne les garanties necessaires.
Peut-etre le Rapporteur special voudra-t-il soumettre
une nouvelle version de la premiere phrase, en s'ins-
pirant des observations faites par M. Khoman.

60. La seconde phrase de l'article lui inspire egale-
ment des inquietudes, puisque, la encore, il s'agit d'une
action unilaterale dans un domaine qui releve essentiel-
lement de relations bilaterales.

61. Surtout, le texte n'indique pas nettement si l'Etat
accreditaire est cense appliquer la meme limitation a
toutes les missions diplomatiques etrangeres etablies

sur son territoire, ou s'il peut refuser de recevoir des
fonctionnaires d'une certaine categorie appartenant a
une seule mission uniquement. La Commission serait
bien avisee de reflechir avant d'adopter une disposi-
tion de cet ordre, qui peut donner lieu a des pratiques
discriminatoires et soulever des malentendus graves
entre Etats. D'une faqon generate, s'agissant des rela-
tions diplomatiques, moins on accorde de droits unila-
teraux aux Etats, et mieux cela vaut.
62. M. SANDSTROM, rapporteur special, repondant
a une question posee par le PRESIDENT, declare
que, jusqu'ici, il n'a pu tirer du debat que des conclu-
sions purement provisoires. Lorsqu'il a redige la
premiere phrase de l'article 5, il pensait uniquement
au droit qu'ont les Etats accreditaires de restreindre,
dans des proportions raisonnables, l'effectif du personnel
des missions, et il n'envisageait pas de leur donner
latitude de limiter cet effectif au point d'entraver l'acti-
vite des missions.
63. Prevoir que cette limitation ne pourra se faire
que par consentement mutuel ne resout pas, a son avis,
le probleme puisqu'un Etat accreditaire peut toujours
eviter de parvenir a un accord et exercer ensuite son
droit de limitation unilaterale. Selon le Rapporteur
special, le texte propose par M. Khoman donnerait en
fait les coudees franches a l'Etat accreditant.
64. Son premier sentiment le conduirait a proposer
la suppression de toute la premiere phrase et l'inser-
tion, a la fin de la seconde, des termes "ou de les rece-
voir sans les avoir agrees au prealable".
65. M. MATINE-DAFTARY, appuye par d'autres
membres de la Commission, declare que si le Rappor-
teur special entendait supprimer la premiere phrase
de l'article, pour sa part, il proposerait certainement
qu'elle soit retablie, en prenant a son compte l'amen-
dement retire.
66. Sir Gerald FITZMAURICE croit qu'une dispo-
sition libellee comme suit conviendrait peut-etre mieux
et pourrait etre generalement acceptee:

"1 . A defaut d'accord explicite sur l'effectif du
personnel de la mission, l'Etat accreditaire peut res-
treindre (ou faire restreindre) cet effectif, dans les
limites de ce qui est raisonnable et normal eu egard
aux circonstances du moment et aux besoins de la-
dite mission.

"2. L'Etat accreditaire peut, egalement dans ces
limites et sans aucune discrimination, refuser de
recevoir des fonctionnaires d'une certaine categorie
ou de les recevoir sans les avoir agrees au prealable."

67. M. TOUNKINE reconnait que la premiere phrase
de l'article pourrait entrainer des complications. D'au-
tre part, le texte modifie propose par sir Gerald Fitz-
maurice, qui introduit un critere aussi imprecis que la
normalite, n'eclaircira pas la question et ne fera qu'ajou-
ter a la confusion.
68. Pour le moment, l'orateur ne voit pas comment
il conviendrait de rediger la premiere phrase de l'arti-
cle, et il accepterait done plutot la proposition du Rap-
porteur special de la supprimer. Rien n'empecherait
alors deux Etats de convenir de limiter l'effectif du
personnel de leurs missions en cas de besoin, ni l'Etat
accreditaire, lui-meme, de restreindre le nombre des
membres d'une mission etrangere.
69. La deuxieme phrase de l'article dans la version
proposee par sir Gerald Fitzmaurice est preferable a
celle du projet. Les mots "sans aucune discrimination"
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lui semblent particulierement opportuns. En effet,
comme M. Ago l'a clairement expose, ils correspon-
dent a une consideration tres importante.

70. M. SANDSTROM, rapporteur special, indique
que sa proposition de supprimer la premiere'phrase de
son pro jet d'article etait purement provisoire.

71. II est tres favorable au texte propose par sir Gerald
Fitzmaurice, mais il se demande s'il peut etre insere
dans une convention. En effet, cette disposition, qui est
plus precise que son pro jet, ne Test pas encore assez.

72. Pour M. GARCIA AMADOR, le debat montre
qu'il n'y a pas de regie precise etablie dans ce domaine.
M. Bartos a expose que divers pays suivaient une
certaine pratique, mais l'existence d'un principe gene-
ralement accepte que Ton puisse invoquer dans un
sens ou dans l'autre n'a pas ete prouvee.

73. La Commission doit done se borner a enoncer
une regie correspondant a l'etat actuel des choses,
e'est-a-dire a formuler une regie intermediate adaptee
aux besoins. Le texte propose par sir Gerald Fitz-
maurice semble constituer un compromis satisfaisant,
et M. Garcia Amador l'appuiera.

74. ^ Sir Gerald FITZMAURICE precise qu'il a pro-
pose de modifier la redaction de la premiere phrase
uniquement parce que d'autres membres de la Com-
mission ont souhaite qu'elle soit maintenue sous une
forme ou sous une autre, bien que le Rapporteur special
ait provisoirement propose de la supprimer. Pour sa
part, il ne voit pas d'objection a cette suppression, a
condition que Ton fasse figurer dans le commentaire
relatif a l'article un passage conforme a ses suggestions.

75. M. FRANCOIS doute qu'il soit judicieux de
releguer des questions dans le commentaire uniquement
parce que la Commission eprouve des difficultes a se
mettre d'accord sur le texte d'un article. Personnelle-
ment, il approuve le texte propose par sir Gerald Fitz-
maurice, mais il prefererait le voir figurer dans le pro jet
lui-meme.

76. M. YOKOTA tient beaucoup a ce que la pre-
miere disposition de l'article 5 soit maintenue sous une
forme ou sous une autre. Peut-etre le Rapporteur spe-
cial et sir Gerald Fitzmaurice pourraient-ils se con-
suiter et etablir un texte modifie pour la prochaine
seance.

77. M. MATINE-DAFTARY ne peut accepter la
proposition tendant a supprimer la premiere phrase.
Le pro jet comporterait alors un vide — une lacune
qu'aucune mention dans le commentaire ne pourrait
combler.

78. M. AGO juge excellente la derniere proposition
de sir Gerald Fitzmaurice. Plus il reflechit a la pre-
miere disposition de l'article 5, plus il la trouve inu-
tile. Si des Etats peuvent s'entendre sur l'effectif du
personnel de la mission, la disposition est superflue;
s'il ne le peuvent pas, il est extremement dangereux
d'introduire le principe selon lequel l'Etat accreditaire
a le pouvoir de restreindre cet effectif. II serait prefe-
rable de supprimer la disposition.

79. II faut egalement considerer que, si la proposition
de M. Verdross etait acceptee, l'Etat accreditaire ne
serait pas laisse sans moyen de proteger ses interets,
puisque les articles precedents lui donnent le droit
de refuser d'accepter tel ou tel fonctionnaire.

80. M. EDMONDS fait observer que, si les quatre
premiers articles concernent essentiellement les fonc-

tionnaires pris individuellement, le cinquieme a trait
a des groupes de fonctionnaires. La proposition de sir
Gerald Fitzmaurice constituerait un excellent commen-
taire pour le projet d'article primitivement propose
par le Rapporteur special, qu'il est d'avis de maintenir.

81. Pour M. PAL, la premiere partie de la proposi-
tion de sir Gerald Fitzmaurice serait un commentaire
approprie pour l'article premier.

82. M. Pal fait ensuite observer que Ton n'a pas assez
prete attention a l'importante proposition presentee par
M. Verdross (par. 44 ci-dessus). Si elle etait acceptee,
la liberte de choix qu'a l'Etat accreditant ne serait pas
plus grande a l'egard des autres membres de la mission
qu'elle ne Test a l'egard de son chef. Ce qu'il est
convenu d'appeler la liberte a cet egard, et qui est
accorde aux termes du texte primitif de l'article 3,
deviendrait illusoire. Les procedures a suivre pour
l'agrement des chefs des missions et pour celui des
autres membres de ces dernieres seraient essentielle-
ment semblables et, si ce point de vue est accepte, les
deux questions pourraient etre traitees dans un seul
article. D'apres M. Bartos, il n'est d'usage de demander
l'agrement de l'Etat accreditaire que pour certaines
categories de fonctionnaires. Toutefois, M. Verdross
va plus loin et voudrait rendre cette formalite indis-
pensable pour tous les membres des missions diploma-
tiques: ce n'est certainement pas la la pratique re-
connue.

83. M. AMADO prie instamment la Commission de
soumettre la question a une etude approfondie avant
d'accepter la proposition de M. Verdross, qui equi-
vaut a donner a l'Etat accreditaire un droit de regard
sur la liste diplomatique de l'Etat accreditant.

84. De 1'avis de M. BARTOS, dans l'hypothese ou
la proposition de M. Verdross serait acceptee, la
deuxieme partie de la proposition de sir Gerald Fitz-
maurice pourrait figurer dans le commentaire appro-
prie.

85. La disposition relative a la limitation de l'effectif
du personnel des missions n'est pas indispensable et
n'appelle pas necessairement un article special. On
pourrait formuler cette idee en inserant la premiere
partie de la proposition de sir Gerald Fitzmaurice dans
le commentaire relatif a l'article premier.

86. M. HSU deplore cette tendance a tout releguer
dans le commentaire. La limitation de l'effectif du
personnel des missions et le droit de refuser de recevoir
des fonctionnaires de certaines categories sont des
questions suffisamment importantes pour qu'on les traite
dans le projet lui-meme.

87. En ce qui concerne le principe de la non-discri-
mination, M. Hsu se demande s'il serait judicieux
d'insister sur ce point. Dans certains cas, un Etat peut
avoir des objections a la propagation de certains gen-
res de renseignements. Si, toutefois, on insistait sur le
principe de la non-discrimination, il pourrait etre diffi-
cile a cet Etat de refuser d'accepter la categorie de
fonctionnaires envoye dans ce but.

88. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a
ajourne sa decision sur les articles 3 et 4 jusqu'au
moment ou elle se serait prononcee sur l'article 5. Elle
devra done statuer sur cet article avant de pouvoir aller
plus loin.

89. Presentement, le Rapporteur special a retire la
premiere phrase de l'article 5, mais tout membre de
la Commission peut proposer qu'elle soit retablie.
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90. Le texte de la deuxieme phrase, modifie par sir
Gerald Fitzmaurice (par. 66 ci-dessus), semble avoir
l'approbation de tous les membres de la Commission.
91. M. Verdross a propose (par. 44 et 54 ci-dessus)
une adjonction a 1'article 3 de l'amendement propose
par M. Tounkine (386eme seance, par 3). Le Presi-
dent serait d'avis que la Commission examine cette
proposition le plus tot possible, sans toutefois rouvrir
le debat sur le reste de 1'article.

La seance est levee a 13 h. 5.

388eme SEANCE
Mercredi ler mai 1957, a 11 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Declaration de M. Hsu

1. M. HSU, qui n'a pas ete en mesure d'assister aux
premieres seances de la session, regrette de n'avoir pu,
de ce fait, repondre a la declaration de M. Tounkine
(383eme seance). II est heureux cependant de constater
cette fois un adoucissement dans le ton des declarations
que font chaque annee les membres des pays commu-
nistes au sujet de la representation du regime legal de
la Chine.
2. Si, en parlant du regime juridique de la Chine, ces
membres designent le regime qui, pour l'instant, n'est
plus en vigueur sur le continent chinois, ils compren-
dront leur erreur a la reflexion, car l'Assemblee generate
a dument elu un representant de ce regime. Si, au con-
traire, ils entendent par la le regime qui, pour l'instant,
est en vigueur sur le continent chinois, ils comprendront
la futilite de leur regret: s'il n'y a pas de representant
de ce systeme, c'est parce que le regime qui s'est instaure
sur le continent chinois n'a pu se faire reconnaitre par
l'Organisation des Nations Unies — en raison, entre
autres choses, d'un acte d'agression.
3. Le PRESIDENT, parlant en son nom personnel,
fait observer qu'en ce qui concerne la Chine, le seul
systeme juridique dont la representation au sein de la
Commission entre en ligne de compte est le systeme de
la Republique populaire de Chine. Ce systeme existe et
doit etre represente a la Commission en vertu des dis-
positions du statut de la Commission.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [sm'fe]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 5 (suite)

4. Le PRESIDENT fait le point de la situation telle
qu'elle se presentait a la fin de la seance precedente.
5. M. MATINE-DAFTARY signale que, pour les
raisons qu'il a deja exposees (387eme seance), il desire
vivement que soit maintenue une disposition du genre
de celle qui figure dans la premiere phrase du projet
d'article 5. II est cependant dispose a accepter la pre-
miere phrase de l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice
(ibid., par. 66), si la Commission se prononce en ce sens.

6. Sir Gerald FITZMAURICE ne desire pas que soit
maintenue la premiere disposition de 1'article 5, mais si
la Commission estime qu'il faut la conserver, il pro-
posera qu'elle soit libellee dans les termes qu'il a
employes dans la premiere phrase de son amendement,
avec les restrictions qu'ils comportent. Cependant, si la
Commission decide de supprimer la disposition, il vou-
drait que les notions enoncees dans la premiere phrase
de son amendement soient reprises dans le commentaire,
sous une forme legerement differente evidemment.
7. M. PAL souligne que la premiere disposition con-
tenue dans le projet d'article 5 presente par le Rappor-
teur special a ete retiree par son auteur. Etant donne
qu'il n'y a aucune proposition formelle tendant a ce
qu'elle soit retablie, les idees enoncees dans la premiere
phrase de l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice
doivent, comme sir Gerald l'a suggere, figurer dans le
commentaire, a l'endroit qui convient: apres 1'article
premier, deja accepte par la Commission.
8. M. MATINE-DAFTARY declare que, si sir Gerald
Fitzmaurice ne demande pas que la premiere phrase de
son amendement soit maintenue dans le corps meme de
1'article, il fera une proposition en ce sens en son propre
nom. II voudrait cependant apporter une modification
de forme dans le texte franc,ais, a savoir supprimer, au
debut du texte, les mots "du personnel".
9. M. TOUNKINE fait observer que M. Matine-
Daftary n'a pas presente son amendement par ecrit et
que le debat se trouverait indument prolonge si Ton
devait attendre que le texte fut distribue. II preconise
la suppression pure et simple de toute la phrase.
10. De l'avis de M. AGO, la question debattue est
importante et delicate. II n'est pas favorable a l'adoption
d'une disposition quelconque s'inspirant de la premiere
phrase qui figure dans le projet du Rapporteur special
et qui a ete retiree par ce dernier; d'une part, elle ne
traduirait pas la pratique suivie par les Etats, et, d'autre
part, les pouvoirs unilateraux qu'elle confererait a l'Etat
accreditaire ne sont pas reconnus par le droit inter-
national en vigueur aujourd'hui. Si la Commission adop-
tait une disposition de ce genre, elle introduirait une
inovation d'importance, qui pourrait etre lourde de
consequences graves.
11. Quant a la premiere phrase de l'amendement pro-
pose par sir Gerald Fitzmaurice, ce dernier a lui-meme
suggere de la supprimer et d'enoncer dans le commen-
taire les notions qui y sont indiquees. Si tel etait le cas
cependant, les notions qui y sont exprimees devraient
etre formulees differemment. M. Ago prefererait que
Ton dise simplement dans le commentaire que, si la ques-
tion du nombre des membres d'une mission diplomatique
se posait entre deux Etats, elle devrait etre reglee par
accord mutuel.
12. M. YOKOTA appuie la proposition de M. Matine-
Daftary.
13. Repondant a une question posee par M. FRAN-
COIS, M. AGO precise qu'il prefererait que la Com-
mission se borne, dans le commentaire, a exprimer les
inquietudes qu'elle ressent devant l'augmentation du
nombre des membres des missions diplomatiques, et a
suggerer que, le cas echeant, ce nombre soit limite par
voie d'accord entre les deux Etats interesses.
14. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT se prononce contre l'adoption de la
premiere phrase du projet du Rapporteur special ou de
tout autre texte prevoyant de meme un droit de limi-
tation unilateral — qui, M. Ago l'a fait observer, n'est


